
                                                   A l’attention de la vice doyenne aux études UFR ip STS   et à 

la CFVU 

Avignon, le 20 janvier 2025 

 

Objet : Demande de modification mineures de maquette 2025-2026 pour le master SDPV 

 

En tant que responsable du parcours « Sciences et Durabilité des Productions Végétales » 

(SDPV) de la mention de master STAAE, je dépose une demande de modification de maquette pour 

l’année 2025-2026.  

 

Du fait des importantes modifications introduites dans l’agencement des modules, leur 

contenus et les intervenants, un certain nombre de difficultés sont apparues lors de la gestion des 

emplois du temps et dans la logique pédagogique. Les modifications demandées ont pour objectif de 

résoudre ces difficultés en : 

- Evitant d’avoir des modules partiellement mutualisés avec le master IFV et partiellement 

non-mutualisés 

- Etablissant une parfaite adéquation entre le titre d’un module et son contenu ce qui a 

amené à faire d’autres regroupements thématiques dans les modules, modifier certains 

intitulés et, des fois, les placer dans le bloc de compétence ad hoc 

- Facilitant l’enseignement des statistiques en (1) passant les TD en TP pour avoir des 

groupes de plus petite taille pour les pratiques informatiques des SDPV du module de S1 

et (2) en passant en S3 le module actuellement en S2 (module dorénavant mutualisé avec 

IFV sur un module qui y était en S4 

- Diminuant sensiblement le volume horaire pour le faire passer de 875 h étudiant à 850 h 

étudiant 

- Introduisant une touche de nouveauté avec un petit enseignement sur l’usage de l’IA en 

agriculture 

- Adapter les crédits/coefficients à ces modifications 

 

Toutes ces modifications ont été travaillées avec les collègues enseignant concernés et 

Florence Charles pour s’assurer de la concordance avec IFV. Une réunion entre responsables des 

masters IPA, HSE, SDPV et IFV a également été réalisée pour coordonner nos demandes de 

modifications sur les modules à large mutualisation.  

 

Bien cordialement,  

 
 
 
 

Laurent Legendre 

bouhib
Machine à écrire
Pour approbation de la CFVU en séance du 27/02/2025


